
Guide de la fiche de poste 
Normalement, la fiche de poste est un document élaboré conjointement par l’agent et son respon-
sable hiérarchique direct. 
Elle décrit les missions et activités qui incombent à un agent en situation professionnelle dans une 
structure donnée. 
 
La fiche de poste proposée est construite à partir d’informations glanées sur un site de centre de 
gestion. Elle doit permettre de construire un document personnalisé. 
Il suffit de remplir au crayon (si on a le temps, sinon, nous l’envoyer) les parties qui semblent uti-
les. Attention tous les exemples ne sont pas à reprendre « tels quels », il faut adapter en notant des 
items au bénéfice de l’agent (par exemple, le sens du service public n’a aucun intérêt !) 
Nous pourrons par la suite formaliser ce document à la section avant d’aller « contractualiser » 
cette fiche de poste avec l’autorité territoriale (maire, DGS, supérieur hiérarchique, …) 

Une fiche de poste pour quoi faire? 
Elle présente avant tout l’intérêt d’être un document contractuel pour l’agent qui occupe le poste. 
Elle permet :  
-de connaître précisément les missions et activités qu’il a à exercer, ses marges de manœuvre, ses 
interlocuteurs, les moyens mis à sa disposition ainsi que les évolutions possibles du poste 
-de voir son travail connu et reconnu par sa hiérarchie 
-de solliciter les formations nécessaires par rapport à ses missions 
-de connaître les critères objectifs sur lesquels il sera évalué par son supérieur hiérarchique. 
 
Elle sert de base à toute négociation relative à une réorganisation du service comme cela s’est 
passé au moment de la mise en place de la réforme des rythmes scolaires. 
Il est prévu dans un décret que la fiche de poste soit le document de référence lors de l’entretien 
professionnel annuel. 

Comment remplir les rubriques de la fiche de poste? 
Intitulé du poste : indiquer l’appellation usuelle du poste de travail occupé par l’agent. Elle com-
plète le grade détenu par l’agent, souvent imprécis sur la qualification professionnelle. 
Données relatives à l’agent : poste occupé par/statut (titulaire, stagiaire, CDI, CDD,…)/date de 
prise de fonction 
Cadre statutaire : déterminer la catégorie (A,B,C), la filière (filière technique..), le cadre d’em-
ploi (cadre d’emploi des agents techniques), ou le(s) grade(s) correspondant, la NBI (nouvelle bo-
nification indiciaire). 
Conditions d’exercice : lister toutes les conditions et contraintes spécifiques liées au poste de tra-
vail :  
 - Formations et qualifications nécessaires : ex :permis, autorisation de conduite d’engins, 
brevet d’aptitude aux fonction d’animateur, habilitation électrique pour le changement d’ampou-
les. 
 - Contraintes liées au poste : lister toutes les contraintes spécifiques liées au poste de tra-
vail (travail isolé, horaires de travail décalés); 
Evolutions possibles du poste : changement de catégorie, passage d’un temps partiel à un temps 
plein, d’un CDD à un CDI. 
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